
SEMAINE EUROPÉENNE DE RÉDUCTION DES

DÉCHETS 22-30 novembre 2025:

 collecte des petits déchets électriques.



 Les électriques sortent du placard!

À l'occasion de la Semaine Européenne de la Réduction des

Déchets (SERD), qui se déroulera du 22 au 30 novembre, le Syndicat

Centre Hérault se mobilise pour la  collecte des déchets électriques

et électroniques (DEEE). 

 

Ces déchets représentent un gisement considérable qui dort dans les

tiroirs, placards ou cartons de stockage.



Les DEEE c'est quoi?

Ils regroupent l'ensemble des appareils fonctionnant à l'électricité ou

contenant des composants électroniques : congélateurs, téléviseurs,

téléphones, ampoules, sèche-cheveux, vélos électriques, jouets

électriques, cigarettes électroniques...

Ces déchets sont complexes à traiter car ils contiennent à la fois des

matériaux précieux comme l'or, le cuivre ou le platine, mais aussi des

substances dangereuses comme le mercure ou le plomb.

En France, le gisement est estimé à 22 kg par habitant. 

Le recyclage et la valorisation des déchets électriques permettent de

récupérer des matériaux réutilisables, de contribuer à produire de

nouveaux équipements et de réduire la consommation de nouvelles

ressources.

 

 🧐  C'est important de le savoir: depuis 2006, le recyclage est

effectué localement partout en France, contribuant au développement

d'une activité économique pérenne et non-délocalisable: la convention de

Bâle interdit en effet l'export des DEEE hors de l'Union européenne.

 

👉 La bonne gestion de ces déchets est essentielle pour protéger

l'environnement et la santé humaine. Leur mauvaise gestion peut entraîner

des pollutions des écosystèmes et libérer des substances toxiques dans

les sols et les eaux.

 ➡ Sur le site de stockage de Soumont, les déchets électriques peuvent

provoquer des incendies, notamment à cause des batteries.

 

AUSSI, tous les appareils électriques, même les plus petits, doivent

être déposés dans un point de collecte ou en déchèterie. Ils ne

doivent en aucun cas être jetés dans les bacs ou colonnes de tri,

car ils peuvent provoquer des incendies ou explosions.



Trier ses déchets électriques, c'est agir concrètement pour

l'environnement, préserver des ressources rares et précieuses et

construire un territoire plus durable: 

 

👉 du 22 au 30 novembre mobilisons-nous! 

 allons déposer nos appareils électriques

 dans les déchetteries du territoire

 

et gardons l'habitude de le faire :)
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